
Un CIA exceptionnel pour tous
les  agents  au  RIFSEEP…  ou
presque…
 

La secrétaire générale a annoncé le 12 novembre en fin de
journée que sur arbitrage de Madame la Ministre, le versement
d’un complément indemnitaire annuel (CIA) exceptionnel avait
été favorablement arbitré, information relayée aussitôt par un
flash info RH.

C’est une bonne nouvelle !
Dans cette période de pouvoir d’achat en berne, alors que la
revalorisation de l’IFSE tant de fois annoncée par le SRH
était une nouvelle fois repoussée à 2025, la CFDT-SPAgri avait
dans son article (à relire ICI) indiqué que le versement d’un
CIA de fin d’année serait évidemment une bonne nouvelle pour
les agents du MASAF mais que des revalorisations plus pérennes
sont toujours préférables. Encore un peu de patience pour
l’IFSE donc…

En fonction des catégories, un pourcentage s’applique sur le
montant du CIA versé au mois d’août 2024 au titre de l’année
2023. Ces pourcentages sont les suivants :

Pour  la  CFDT  –  SPAgri,  l’affichage  de  pourcentages
différenciés par catégorie s’entend mais cela peut masquer
des disparités importantes à l’intérieur de chaque catégorie
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en fonction des corps…

Le versement de ce CIA exceptionnel a été justifié par la
secrétaire générale notamment par l’absence de revalorisation
de l’IFSE ces 4 dernières années.  La CFDT rappelle qu’elle
avait dénoncé les augmentations significatives d’IFSE des
seuls administrateurs d’État en 2023. La CFDT se félicite de
voir  cet  argument  aujourd’hui  repris  par  d’autres
organisations syndicales ! Il eut été plus juste et équitable
que l’ensemble des autres corps ait un bonus plus important
que les administrateurs d’État…

Votre attention cependant !
Le flash info RH précise dans son dernier paragraphe « Les
agents éligibles à ce complément exceptionnel sont ceux ayant
perçu  un  CIA  en  2024  au  titre  de  l’année  2023  et  étant
rémunérés  par  le  MASAF  en  décembre  2024.  Le  versement
s’effectue dans la limite des plafonds réglementaires ».

Quelques explications :

Dès lors qu’un agent a perçu un montant de CIA et quelle
que soit sa manière de servir, l’agent perçoit donc un
CIA exceptionnel
Il est question de verser un CIA exceptionnel aux agents
ayant  déjà  bénéficié  d’un  CIA  en  2024  au  titre  de
l’année 2023 :

Cela sous-entend que la prime JOP 2024 versée sous
forme de CIA pour les dizaines d’agents concernés
ne devrait pas être dans l’assiette de calcul de
ce CIA exceptionnel
De la même manière, le CIA versé au titre des
remplacements  en  abattoirs  ne  devrait  pas  être
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comptabilisé pour le calcul du CIA exceptionnel.

 

Sur la notion de plafond réglementaire (disponibles en
fin d’article) :

Si le CIA exceptionnel calculé pour un agent est
supérieur  à  la  différence  entre  son  plafond
réglementaire et le CIA déjà perçu, alors l’agent
ne pourra percevoir que la différence des deux
montants
Si un agent a touché un CIA équivalent au plafond
réglementaire,  alors  il  ne  percevra  aucun  CIA
exceptionnel
Avec le CIA versé au titre des remplacements en
abattoirs,  il  est  probable  que  certains  agents
atteignent les plafonds réglementaires
Le déplafonnement des montants de CIA accordé par
l’État pour mettre en paiement la prime JOP 2024
ne s’applique pas à ce CIA exceptionnel.

A titre d’exemples :

Un  TSMA  en  groupe  2  en  abattoir  (province)  a
touché 1 350 € de CIA. Son CIA exceptionnel sera
de  20%  *  1  350  €  soit  270  €.  Le  plafond
réglementaire étant de 2 860 €, le montant de CIA
exceptionnelle est versé en intégralité car 1 350
+ 270 soit 1 620 € < à 2 860 €
Un  TSMA  en  groupe  2  en  abattoir  (province)  a
touché 1 350 € de CIA et a assuré 35 jours de
remplacement  en  abattoir  lui  accordant  un  CIA
supplémentaire de 35 * 40 € soit 1 400 €.  Son CIA
exceptionnel sera de 20% * 1 350 € soit 270 €. Le
montant total de CIA pour cet agent serait alors
de 1 350 + 1 400 + 270 € soit 3 020 € pour un
plafond à 2 860 €. Pour respecter le plafond, le
montant du CIA exceptionnel sera revu à la baisse



de 160 € (3 020 – 2 860) pour s’établir à 110 €.

 

Le CIA exceptionnel sera versé aux agents rémunérés par
le MASAF en décembre 2024 :

Les agents ayant perçu un CIA en août 2024 ne
percevront  aucun  CIA  exceptionnel  en  décembre
prochain s’ils ont quitté le MASAF avant le 30
novembre  2024  (retraite,  mobilité
interministérielle,  …).

Pour finir, certains agents ont déposé des recours sur les
montants de CIA versés en août 2024. Ces recours, en cours de
traitement ou déjà traités, peuvent conduire à des révisions à
la hausse des montants de CIA initialement versés. Pour ces
agents,  le  versement  du  CIA  exceptionnel  doit  donc  être
calculé sur le montant de CIA arbitré suite au recours !

Des  agents  exclus  de  ce  coup  de
pouce pour Noël
La  CFDT-SPAgri  regrette  qu’en  s’appliquant  au  CIA,  cette
mesure exclue notamment les contractuels qui contribuent au
bon fonctionnement de nos services.

Et les opérateurs, les agents payés localement dans certains
TOM ?! S’agissant d’une mesure destinée aux agents rémunérés
par le MASAF, les opérateurs et les TOM vont avoir du mal à
mettre en œuvre ce dispositif. La SG a bien indiqué qu’ils ont
été  prévenus  mais  les  délais  sont  courts  et  le  contexte
budgétaire contraint rend la mise en œuvre d’un dispositif
équivalent quasi impossible. Toutefois, il s’est déjà trouvé
que certains opérateurs prennent la décision de verser des
primes  à  leurs  agents  en  fin  d’année  et  ce,  sans  que
l’équivalent ait été déployé au MASAF. Si vous êtes employé
par un opérateur, rapprochez-vous de votre direction afin de
voir s’il est prévu une prime en fin d’année.



Un  CIA  exceptionnel  en  2024,  en
attendant mieux en 2025 ?!
Faute de marges budgétaires suffisantes, Madame la secrétaire
générale a rappelé que la revalorisation de l’IFSE devrait
intervenir en 2025 au lieu de 2024.

Le projet annuel de performance au titre de 2025 pour le MASAF
ne  mentionne  qu’un  peu  plus  de  10  M€  à  priori  pour  la
revalorisation  de  l’IFSE  pour  seulement  4000  agents
bénéficiaires… ce qui ne constitue pas l’ensemble des agents
au RIFSEEP (plus de 12 000 !). Le SRH interrogé par la CFDT
sur le sujet s’est voulu rassurant…  Il nous a été confirmé
que  près  de  20  millions  d’euros  étaient  budgétés  pour
revaloriser l’IFSE en 2025. Mais le budget de l’État n’est pas
encore complètement ficelé. Pas de certitude donc sur la date
d’effet.

Quoi qu’il en soit, le versement de ce CIA exceptionnel
permet de consommer des crédits de masse salariale sur 2024
et donc de les conserver pour 2025. La CFDT espère donc que
ces crédits serviront encore à améliorer le pouvoir d’achat
des agents du MASAF en 2025 dans la future campagne de CIA
(avec des apports augmentés) ou directement dans l’IFSE !

La  CFDT-SPAgri  rappelle  que  le  versement  du  CIA  est
évidemment une bonne nouvelle pour les agents mais continue
de porter des revalorisations pérennes de préférence par
l’augmentation du point d’indice sinon par l’augmentation de
l’IFSE… idéalement les deux !

Et côté pouvoir d’achat certaines décisions relèvent non pas
de  la  ministre  de  l’agriculture  mais  du  ministre  de  la
fonction publique … et les perspectives sont bien sombres
pour 2025 : suppression de la GIPA, augmentation du nombre de
jours de carence en cas de maladie, indemnisation en baisse
lors des arrêts maladies… !



Vous  pouvez  compter  sur  la  CFDT  tant  côté  ministère  de
l’agriculture que ministère de la fonction publique pour
veiller à ce que le pouvoir d’achat soit mieux pris en
compte. C’est une priorité pour nous.

 

Pour rappel, les plafonds réglementaires de CIA par corps et
groupe :



CSA  ministériel  du  25
septembre 2024 : PSC, IFSE,
CIA,  GIPA,  indemnité
abattoirs,  déplacements  des
agents, RSU, SEA…
Ce CSA ministériel était présidé par Cécile Bigot Dekeyzer,
accompagnée notamment par Xavier Maire

La  CFDT  était  représentée  par  Jean-François  Le  Clanche,
Emmanuel Biseau et Frédric Laloy.

Ce compte-rendu prend en compte les dernières informations en
notre possession suite au CSA budgétaire du 10 octobre dernier
présidé par le directeur de cabinet du MASAF (IFSE, indemnité
abattoirs…)
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Protection  sociale  complémentaire
du  MASAF  :  une  avancée  pour  des
agents,  une  vive  inquiétude  pour
d’autres. Quelques conseils utiles
…  Des  fiches  SPAgri-CFDT  à
paraître ! Car c’est maintenant que
cela se joue !

Une  mise  en  route  de  la  PSC  dans  la
précipitation  :  des  délais  trop
contraints  pour  les  collègues  sur  un
sujet aussi sensible…
La secrétaire générale du MASAF fait part de sa satisfaction
concernant ce dispositif : déploiement en cours sans alerte à
ce stade, nombreuses actions d’information vers les agents
(flash info RH, FAQ, rencontres sur site…), webinaires vers
les gestionnaires RH et les managers de proximité.

Pour la CFDT, Il est vrai que le respect des délais était
important pour éviter que les agents ne se retrouvent sans
mutuelle  au  1er  janvier  2025  car  le  référencement  des
mutuelles existantes (Harmonie Mutuelle, Groupama et AG2R) ne
pouvait pas être prolongé. Cependant, la CFDT-SPAgri reste
beaucoup plus mitigée sur les conditions de mise en œuvre !

Le simulateur de Mercer est plutôt bien fait (A consulter
ICI). Il permet d’avoir assez facilement une estimation du
coût de la mutuelle obligatoire, avec ou sans options, avec
ou sans ses ayant-droits. Il se trouve néanmoins que des
agents sont très inquiets lorsque les chiffres tombent. C’est
le cas notamment de nombreuses familles … et ce, alors que la
CFDT-SPAgri avait revendiqué à maintes reprises la mise en

https://www.groupagrica.com/agrica-prevoyance/psc-agriculture-simulateur


place d’un « tarif famille » pendant les négociations !

Les  collègues  se  retrouvent  confrontés  à  des  délais  très
contraints sur des choix pourtant importants en matière de
santé et de pouvoir d’achat : les informations arrivent au fil
de l’eau alors que certains choix sont attendus avant la fin
du mois d’octobre !

Pourquoi le simulateur de Mercer n’est-il disponible que
depuis début octobre alors que celui du MTE l’était dès le
début de l’été ?

De surcroît, les collègues reçoivent des messages incohérents
sur le temps dont ils disposent pour faire leur choix. Prenons
l’exemple de Harmonie Mutuelle :

La FAQ du SRH du 3 octobre sur la PSC précise que
« réglementairement, [nous] avons jusqu’au 30 novembre
2024 pour résilier notre contrat santé » et quelques
jours après, le 7 octobre, Harmonie Mutuelle écrit à
tous ses adhérents pour leur dire que « [nous] devons
adresser,  avant  le  31  octobre  2024  une  demande  de
résiliation ». Quelques jours encore après, un flash
info RH confirme la FAQ…

Comment les agents peuvent y voir clair avec ces messages
contradictoires ?

Pour la CFDT-SPAgri, bénéficier d’un mois de plus ou de moins
pour faire un choix aussi important, ce n’est pas anodin !

Le SRH nous encourage à résilier notre contrat avant le
31 octobre, nous dit que « [nous] devrons préciser les
contrats à résilier (santé ou santé et prévoyance) » et
que  «  L’offre  et  les  conditions  tarifaires  [de  la
prévoyance] seront communiquées mi-novembre ».



Est-ce à dire que nous devons faire le choix de résilier ou
non  notre  prévoyance  à  Harmonie  Mutuelle  sans  avoir
d’information  sur  la  nouvelle  offre  facultative  ?!

Tous les agents du MASAF doivent y voir clair sur les délais
tant  pour  la  résiliation  que  pour  la  sollicitation  de
dispense, et le mode opératoire pour éviter toute mauvaise
surprise en janvier… et force est de constater que ce n’est
pas le cas !

Il n’est pas question qu’un seul agent rémunéré par le MASAF
paye une double cotisation sans le vouloir. Il n’est pas
question non plus qu’un agent qui travaille au MASAF ne soit
plus couvert au 1er janvier 2025 sans le vouloir, voire
regrette ses choix par manque d’informations.

Et pour la prévoyance, il ne serait pas acceptable que les
collègues doivent se décider avant même de connaître les
conditions de l’offre du MASAF !

La secrétaire générale du MASA se réjouit d’être l’un des
rares ministères à lancer la mutuelle obligatoire dès le 1er
janvier 2025.

Pour la CFDT-SPAgri, cela ne peut pas se faire sans un
accompagnement  attentionné  pour  les  agents  concernés  par
cette  bascule  entre  deux  systèmes.  Cela  met  également
beaucoup de pression sur le SRH, les RH et les managers de
proximité.

Des informations pas toujours suffisantes
pour permettre à chaque agent de faire le
meilleur choix
Les réunions d’information sur site du prestataire MERCER sont
utiles  mais  de  qualité  variable.  Elles  n’apportent  pas
toujours toutes les informations dont ont besoins les agents



pour faire le meilleur choix.  Le prestataire n’aborde pas
toujours les dispenses d’affiliation possibles. Il aborde les
avantages  de  la  mutuelle,  mais  ne  répond  pas  aux
mécontentements.  Le  décryptage  des  garanties  est  effectué
parfois rapidement, ne permettant pas toujours aux collègues
de comprendre les subtilités de chaque niveau d’option par
rapport aux garanties du panier de soins de base. Il précise
bien que la mutuelle est facultative pour les ayants droits
mais les agents sont parfois invités à résilier leur mutuelle
actuelle et à s’affilier rapidement chez lui…

La FAQ du SRH (à consulter ICI) apporte bien des informations
complémentaires mais qui ne répond pas toujours aux situations
individuelles,  malgré  l’investissement  des  équipes  et  des
efforts de transparence.

Pour la CFDT-SPAgri, le MASAF doit assumer pleinement son
rôle  d’employeur  en  renseignant  les  collègues  qui  le
souhaitent.  Cet  accompagnement  RH  ne  peut  pas  être
entièrement  externalisé  à  l’opérateur,  ni  délégué  à  des
gestionnaires RH ou des managers de proximité insuffisamment
formés.

Les organisations syndicales n’ont pas à répondre seules aux
agents mécontents et à les accompagner, et ce d’autant plus
qu’elles n’ont pas eu leur mot à dire sur plusieurs points
sensibles de l’accord.

LA CFDT-SPAgri vous écoute, vous explique
et peut vous accompagner
Quand  on  prend  le  temps  de  comprendre  les  mécanismes  du
dispositif, on peut généralement identifier des options pour
diminuer la facture.

La  CFDT-SPAgri  va  publier  très  prochainement  des  fiches
pratiques pour vous permettre d’y voir plus clair.

https://cdn.prod.website-files.com/66b48d89bbbe99936ee6f6ea/67069621dcf74d87c1c79446_FAQ-3e%20%C3%A9dition_3%20octobre%202024%20V2.pdf


Si les tarifs du nouveau prestataire MERCER sont avantageux
pour vous et votre famille, et s’il vous permet d’être mieux
couvert, tant mieux, nous nous en réjouissons. C’est bien
l’objectif de ce dispositif avec une participation de l’État
qui passe de 15€ aujourd’hui à 37€ demain !

Mais si ce n’est pas le cas, il y a des questions utiles à se
poser sur votre couverture santé et celle de votre famille.
Voici quelques exemples parmi tant d’autres que nous allons
aborder dans nos fiches.

Comparer  les  tarifs,  les  garanties  et  le  rapport
garanties/prix, et envisagez de changer d’option !

Regardez  bien  les  garanties  proposées  par  le  nouveau
prestataire MERCER et remettez à plat votre choix d’option.
Par exemple, si vous êtes aujourd’hui à Harmonie Mutuelle sur
l’option 2, cette option 2 correspond à peu près au panier de
soin interministériel. L’option 2 du nouveau prestataire ne
sera donc pas forcément le meilleur choix pour vous. Peut-être
que l’option 1 ou que le panier de soins de base sera le
rapport garanties/prix le plus pertinent au regard de vos
besoins de santé. Il est essentiel de bien prendre le temps de
regarder les garanties de chaque option, mais aussi du panier
de soins de base qui permet des remboursements intéressants
sur de nombreux actes médicaux.

Les cas d’exemption d’affiliation ont été prévus par les
négociateurs !

Par exemple, vous n’êtes pas obligé de souscrire pour vos
ayants-droits : enfants majeurs et mineurs, conjoint (mariage,
PACS, concubinage) !

Vous pouvez rester ou devenir adhérent à la couverture en tant
qu’ayant-droit de votre partenaire si vous le souhaitez (mais
en n’ayant plus, dans ce cas, de participation de la part de
votre employeur).



Les fiches à paraître, les premières dès cette semaine, vous
donneront de nombreux conseils.

                                                              
                           ***

Toutefois, avant de décliner définitivement l’offre du MASAF,
n’oubliez  pas  qu’une  bonne  mutuelle  peut  se  révéler  très
appréciable le jour où on a un gros souci de santé imprévu.

Dans le privé, où la mutuelle est devenue obligatoire en 2016,
des salariés qui étaient critiques lors de sa mise en place …
ne reviendraient pas en arrière aujourd’hui.

Cette mutuelle obligatoire doit permettre à tous les agents du
MASAF d’avoir accès à des soins de qualité et de renforcer la
solidarité  vis  à  vis  des  personnes  les  plus  fragiles  (en
situation de handicap, atteints de grave maladies…). C’est ce
qui guide la CFDT depuis le début des négociations et vous
pouvez compter sur nous pour faire tout notre possible pour
que la mutuelle obligatoire évolue dans ce sens.

La CFDT-SPAgri reste mobilisée, au-delà
du 1er janvier 2025
Pour  plus  de  transparence  :  dès  la  réunion  du  groupe  de
travail national PSC le 10 septembre 2024, les organisations
syndicales  ont  demandé  à  l’administration  de  transmettre
l’ensemble  des  documents  relatifs  au  marché  public,  et
notamment  les  critères  de  sélection  du  prestataire,
conformément  à  ce  qui  a  déjà  été  fait  dans  d’autres
ministères.  La  CFDT-SPAgri  réitère  cette  demande  qui
permettra : d’une part de connaître les critères de choix du
prestataire  MERCER  et  d’autre  part  d’assurer  le  suivi  du
dispositif. En effet, une commission paritaire organisations
syndicales/administration se réunira périodiquement.

Pour plus d’équité : la CFDT-SPAgri continuera à porter la



demande d’une évolution du cahier des charges du marché, avec
la mise en place d’un tarif « famille », notamment pour les
familles monoparentales, déjà particulièrement fragilisées par
l’inflation et la hausse des coûts de l’énergie.

La  mise  en  place  de  cette  complémentaire  santé  est  une
première étape. Elle doit devenir un moyen pour dialoguer et
décider  paritairement  d’améliorations,  de  prévention  pour
éviter que le travail ne détériore la santé, prévenir les
risques,  mais  aussi  servir  d’amortisseur  ou  de  filet  de
sécurité en cas de coût dur.

Et visons aussi une plus grande prise en charge financière par
l’employeur.

 

Pouvoir d’achat : temps maussade…
avec  de  légères  éclaircies  à
venir !

IFSE  :  on  l’a  croyait  enterrée,  la
revalorisation  interviendra  en  2025…
enfin !
La CFDT et l’ensemble des organisations syndicales demandent
où en est le chantier de la revalorisation de l’IFSE.

La secrétaire générale répond : « nous ne pourrons pas faire
ce qui était prévu en matière de revalorisation de l’IFSE,
mais si nous avons des marges, nous ferons quelque chose ».

La CFDT-SPAgri regrette amèrement la confirmation de cette
information dont nous vous faisions part dès le 13 septembre
dernier (voir ICI notre article du 13 septembre). Il est
profondément injuste que seuls les administrateurs d’État et
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les emplois d’encadrement supérieur de l’État (directeurs,
sous  directeurs…)  aient  pu  bénéficier  de  substantielles
revalorisations d’IFSE en 2023 !

Quelques jours plus tard, à l’occasion du CSA budgétaire du 10
octobre,  le  directeur  du  cabinet  du  MASAF  informe  les
syndicats que la revalorisation interviendra… mais en 2025 !

Il est regrettable que le MASAF ait loupé le coche en 2024
tandis que d’autres ministères y sont parvenus, le MTE par
exemple  (NS  du  23  juillet  2024  du  MTECT).  Le  décret  n°
2014-513 du 20 mai 2014 précise que « le montant de l’IFSE est
réexaminé au moins tous les 4 ans, en l’absence de changement
de fonctions et au vu de l’expérience acquise par l’agent »…
or la dernière revalorisation a été faite à la date du 1er
janvier 2020 !

Mais pour la CFDT-SPAgri, mieux vaut une revalorisation qui
s’inscrit dans le temps en 2025 plutôt qu’un coup de pouce
éphémère tel un CIA exceptionnel avant Noël.

Le directeur de cabinet précise que l’enveloppe demandée est
de 20 millions d’euros.

Ce  montant  devrait  permettre  une  date  d’effet  de  la
revalorisation au 1er janvier 2025. La CFDT-SPAgri défendra
une réforme « juste et significative » :

une revalorisation significative s’impose pour tous les
agents du MASAF

un  alignement  indemnitaire  entre  filières
administratives et techniques à fonction égale s’impose

enfin,  l’administration  doit  tenir  sa  promesse  de
convergence des IFSE entre AE, IPEF et ISPV.



CIA : transparence, enveloppe 2024, cas
particuliers  des  mobilités  entre
ministères et des personnes qui partent à
la retraite
Plusieurs organisations syndicales interviennent sur le manque
de transparence pour les agents qui n’ont connaissance que du
montant attribué, et pas du pourcentage de modulation, et ce
parfois par mail, ce qui ne facilite pas le dialogue et la
compréhension.  Il  est  rappelé  également  l’obligation  de
présenter les modalités de répartition du CIA dans les CSA
locaux, ce qui n’est pas toujours fait.

Le complément indemnitaire annuel au titre de l’année 2023 a
été versé aux agents sur la paie d’août ou de septembre 2024.
Il  a  été  remonté  que  les  montants  de  CIA  pouvaient  être
inférieurs  en  raison  d’une  dotation  inférieure  à  15%  du
montant de l’année passée. La CFDT demande ce qu’il en est ?

La secrétaire générale répond qu’il n’y a pas eu de réduction
d’enveloppe : les apports à chaque structure en fonction du
corps et du grade de chaque agent n’ont pas évolué à la baisse
cette année.

La CFDT demande si la convergence des modalités de campagne de
modulation de CIA est aujourd’hui achevée sur le périmètre ATE
(administration territoriale de l’Etat). Il s’agit notamment
que les modalités soient les mêmes entre le MASAF et le MTE.

Le  chef  du  SRH  répond  que  les  calendriers  sont  bien
harmonisés, à savoir par exemple que l’année de référence est
la même entre le MTE et le MASA, et qu’un agent qui fait une
mobilité entre ces 2 ministères ne pourra plus avoir d’année
blanche.

La CFDT souhaite par ailleurs que ce type de convergence soit
également mis en place entre employeurs publics concernant les



administrations centrales. Il s’avère en effet que certains
agents se retrouvent exclus des campagnes tant de leur ancien
employeur, comme de leur nouveau.

Un autre syndicat demande comment cela se passe pour un agent
qui part à la retraite en cours d’année : quel montant est-il
censé percevoir et quand ? Le chef du SRH répond qu’il doit
percevoir en année n+1 le montant dû en fonction de sa manière
de servir, au prorata du temps passé au MASAF en année n.

Enfin, la secrétaire générale finit par concéder à la demande
insistante de la CFDT d’organiser un groupe de travail sur le
CIA.  Cela  permettra  de  poser  vos  questions,  d’avancer  en
matière de transparence et nous l’espérons d’avoir un bilan
complet des campagnes de modulation du CIA depuis sa réforme
effectuée en 2022.

GIPA  2024  :  l’avis  de  recherche  est
lancé !
«  La  CFDT-SPAgri  demande  où  en  sont  les  décisions
interministérielles sur le renouvellement de la GIPA au titre
de l’année 2024 ? Et à quelle date on peut espérer un paiement
au plus tard en décembre 2024 ? »

La secrétaire générale ne dispose d’aucune information sur le
sujet.

Le versement s’annonce incertain et sera au mieux retardé.
Pour la CFDT-SPAgri, le non renouvellement de ce dispositif
serait évidemment une très mauvaise nouvelle pour les agents
du MASAF déjà dans l’attente d’une revalorisation de leur
IFSE. En 2022, plus de 1700 agents du MASAF en ont profité
pour  un  montant  moyen  de  633€/agent.  Pour  les  agents
concernés, l’absence de GIPA représenterait une véritable
perte de pouvoir d’achat. Inacceptable !

La Garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) est un



dispositif spécifique à la fonction publique en France. Il
vise  à  compenser  la  perte  de  pouvoir  d’achat  des  agents
publics lorsque l’évolution de leur traitement indiciaire brut
est  inférieure  à  l’inflation  sur  une  période  donnée.
Ce mécanisme a été mis en place pour assurer que les agents
publics ne subissent pas une baisse de leur pouvoir d’achat
en  dépit  de  la  stagnation  ou  de  la  faible  augmentation
de leur rémunération.

Indemnité  de  remplacement  dans  les
abattoirs : la CFDT-SPAgri obtient enfin
la création d’une indemnité spécifique en
2025
Il est prévu le paiement des remplacements en abattoirs sur la
paie de novembre prochain via le CIA.

Le Chef du SRH avait pourtant indiqué avoir saisi le guichet
unique  pour  la  création  d’une  indemnité  spécifique  à  ces
remplacements afin d’arrêter le paiement de ces prestations
par le complément indemnitaire annuel qui conduit à de très
mauvaises  surprises  pour  les  collègues  de  par  son
plafonnement.

La CFDT demande si le guichet unique a répondu favorablement
sur cette création d’indemnité ?

Aucune réponse lors du CSA ministériel, mais quelques jours
plus tard, lors du CSA budgétaire du 10 octobre, le directeur
de cabinet du MASAF annonce la création de cette indemnité
spécifique en 2025.

Les collègues qui font des remplacements en abattoirs vont
enfin pouvoir toucher l’intégralité des sommes qui leur sont
dues.  Voilà  une  problématique  mise  sur  la  table  à  de
multiples reprises par la CFDT qui devrait être réglée en
2025 ! Il faudra cependant veiller à ce que les agents qui



risquent  d’être  écrêtés  en  2024  du  fait  des  plafonds
réglementaires du CIA perçoivent bien le différentiel du en
2025.

Indemnités  télétravail  :  vers  une
forfaitisation ?
Un syndicat fait remonter l’absence de paiement des indemnités
télétravail depuis août 2023 dans certaines DDI. De plus, les
SGCD  demandent  aux  agents  de  remplir  un  tableau  excel  en
complément  de  l’enregistrement  de  leur  télétravail  dans
Casper, ce qui double la charge de travail, et pour l’agent,
et pour les gestionnaires.

Les  systèmes  d’information  ne  permettant  pas  une
automatisation  du  versement  depuis  Casper,  la  secrétaire
générale  se  dit  ouverte  à  parler  forfaitisation.  L’agent
percevrait alors un montant fonction du nombre de jours de
télétravail auquel il a droit.

Gel  du  point  d’indice  :  non,  le
nécessaire redressement budgétaire ne le
justifie pas
L’INSEE vient de publier une étude sur les salaires des agents
de  la  fonction  publique  d’Etat  dans  un  contexte  de  forte
inflation. En 2022, le salaire moyen net des agents civils de
la fonction publique de l’État (FPE) s’établit à 2 743 euros
par mois en équivalent temps plein, ce qui représente une
hausse  de  2,9  %  en  euros  courants  par  rapport  à  2021.
Cependant, en tenant compte de l’inflation, qui a atteint 5,2
% en 2022, le salaire net moyen a diminué de 2,2 % en euros
constants,  marquant  un  recul  significatif  par  rapport  aux
années  précédentes.  Cette  baisse  touche  aussi  bien  les
fonctionnaires que les non-fonctionnaires.



La  perspective  d’une  «  année  blanche  »  en  matière  de
revalorisation  des  salaires  en  2024  n’augure  évidemment
d’aucune éclaircie pour le pouvoir d’achat des agents.

Dans  le  contexte  actuel  de  difficultés  budgétaires  pour
l’État, les marges de manœuvre restent restreintes, tout le
monde en est conscient. Mais pour la CFDT-SPAgri, il y a une
grande urgence à agir sur le pouvoir d’achat de l’ensemble
des agents du ministère. Au-delà de l’IFSE et de la GIPA, le
nécessaire redressement budgétaire ne peut pas passer par le
gel du point d’indice sans risque d’être antagoniste avec
l’équité sociale et l’attractivité des emplois publics.

L’Etat  doit  être  capable  de  construire  une  stratégie
salariale, en la concevant autrement que sous le seul angle
budgétaire. Il s’agit de donner un véritable cap salarial,
sur plusieurs années, intégrant les données exogènes comme
l’inflation et les évolutions du secteur privé, ainsi que le
chemin pour y arriver.

Les revendications de la CFDT en matière
de pouvoir d’achat
Dès maintenant :

Revaloriser l’IFSE
Réévaluer le point d’indice et mettre en œuvre la Gipa
dès le 1er janvier 2025
Traduire l’augmentation du SMIC au 1er novembre en ajout
de points d’indice

Dans le cadre de négociations :

Instaurer la négociation annuelle obligatoire sur les
salaires
Ouvrir une négociation sur les rémunérations et parcours
professionnels



Restrictions  sur  les  déplacements  des
agents : cela ne peut plus durer !
« La CFDT exprime le fort mécontentement et la vive inquiétude
des agents face aux consignes actuelles sur la maîtrise des
frais de déplacement : privilégier les visioconférences et
limiter, voire interdire, les déplacements pour les activités
dites « non-régaliennes ».

Nous  dénonçons  cette  approche  qui  conduit  à  une  perte  de
contact avec la Profession et nos multiples partenaires, alors
que la crise agricole et politique que nous traversons montre
ô combien ce point est sensible.

Nous relevons que de nombreux séminaires, réunions nationales
et régionales ou formations sont désormais en visioconférence.
Si ce format a un impact limité lorsqu’il est imposé sur une
période  courte,  il  est  particulièrement  pénalisant  sur  le
moyen terme.

La  CFDT  dénonce  cette  mesure  qui  touche  l’ensemble  des
secteurs du ministère. L’économie engendrée ne justifie pas,
aux yeux de la CFDT, cette mesure contestée et contestable.

Alors que les factures ont augmenté de par l’inflation, les
enveloppes ont diminué. Cette situation n’est pas tenable. Par
manque de moyens les agents sont entravés dans la réalisation
de leurs missions.

Les moyens sont en baisse et pourtant la pression de contrôle
reste la même… où est l’adéquation missions/moyens ? Trouvez-
vous acceptable qu’un SG de Préfecture demande aux directeurs
de DDI d’intervenir auprès de leurs ministres pour leur dire
d’arrêter de faire des contrôles car il risque de ne plus
pouvoir payer ?

Madame la Secrétaire Générale, aujourd’hui, le ministère de
l’Intérieur ne donne pas les moyens de réaliser les missions



des services déconcentrés (DDI et DRAAF). »

La  secrétaire  générale  n’a  pas  réagi  sur  ce  point,  dans
l’attente des éléments de cadrage budgétaire pour 2025.

La CFDT-SPAgri s’opposera fermement à une prolongation dans
le temps de cette politique de forte réduction du budget de
fonctionnement vu les enjeux pour les conditions de travail
des  agents,  l’intégration  des  nouveaux  arrivants,
l’attractivité  des  postes,  etc…

 

Rapport  social  unique  :  c’était
mieux avant…
Enfin pas tout à fait… le rapport en lui-même est dense et de
qualité, il permet d’avoir une vision large et précise des
agents  du  ministère.  Et  la  qualité  des  informations  est
meilleure aujourd’hui.

Malheureusement  quand  on  étudie  les  chiffres,  c’est  plus
triste : des agents qui travaillent de plus en plus (nombre
d’heures écrêtées en forte hausse), de plus en plus malade (2
jours de plus en moyenne en 2022 / 2021), de moins en moins
jeune, une baisse notable des effectifs depuis 2016 notamment
sur  les  politiques  agricoles,  une  forte  augmentation  des
contractuels,  un  équilibre  entre  mobilité  générale  (1608
postes  publiés)  et  mobilité  au  fil  de  l’eau  (2241  postes
publiés contre 998 en 2021 !) qui n’est déjà plus respecté,
 des postes vacants sans candidat en hausse spectaculaire (9,7
% en 2020, 14 % en 2021 et 19 % en 2022).

Ces données ne sont qu’un petit échantillon de ce rapport de
156 pages mais illustre un mal être persistant chez un nombre
certain de nos collègues et un manque d’attractivité flagrant,
et ce nr qui ne peut  rester ignoré ou balayé d’un revers de



main.

La secrétaire générale précise que l’attractivité fait partie
des chantiers essentiels du MASAF et que ce sujet sera traité
prochainement.

Pour la CFDT-SPAgri, on aura beau tourner cela dans tous les
sens, si on n’augmente pas le point d’indice, si on limite
les déplacements des agents (pour leurs missions ou leurs
formations), bref s’il n’y a plus d’argent pour fonctionner,
alors  on  aura  beau  réunir  tous  les  groupes  de  travail
possible, d’attractivité il n’y aura pas.

 

SEA : les agents ne se contenteront
pas  de  l’indemnité  de  gestion  de
crise du mois d’octobre
«  Concernant  les  SEA,  la  CFDT  remercie  l’administration
d’avoir  activé  l’indemnité  de  gestion  de  crise  que  nous
réclamions  depuis  longtemps.  C’est  un  geste  concret  de
reconnaissance  du  travail  accompli.  Un  geste  financier
cohérent avec vos messages de soutien. Il serait toutefois
bienvenu que la transparence sur les agents bénéficiaires et
sur les montants soit effective dans l’ensemble des DDT ».

La secrétaire générale répond que les directeurs de DDT savent
quels agents ont été retenus, et que ces derniers recevront
une notification individuelle qui sera versée en octobre sauf
cas très particuliers.

La CFDT-SPAgri demande pourquoi les contractuels de courte
durée ont été écartés?

La  secrétaire  générale  répond  que  ces  contractuels  sont
généralement  embauchés  pour  venir  en  renfort  des  agents



permanents et qu’ils ne constituent donc pas le cœur de cible.

La  CFDT  SPAgri  regrette  que  la  quasi-totalité  des
contractuels  soit  exclue  du  dispositif.  Force  est  de
constater que des contractuels sur moyens d’ajustement ont
bien connu un surcroît significatif de travail durant une
période  prolongée  et  la  note  de  service  2024-435  du  19
juillet 2024 précise bien que l’administration aurait pu
décider dans sa décision du 25 juillet 2024 de les inclure.

Par ailleurs, comme pour la crise aviaire, des agents hors
MASAF  ont  été  mobilisés  et  ne  pourront  pas  bénéficier  de
l’IGC.  C’est  le  cas  par  exemple  de  certains  agents  qui
travaillent sur les dispositifs PAC liés aux loups.

N’oublions pas que cette prime témoigne de conditions de
travail particulièrement dégradées dans la plupart des SEA.
Cela  ne  résout  pas  les  difficultés  qui  sont  encore
nombreuses. Par exemple, les outils informatiques continuent
de poser problème avec de nombreux dysfonctionnements et une
perte de temps colossale lorsqu’en fin d’instruction, l’outil
vous indique une anomalie et qu’il faut tout ré-instruire de
zéro… Difficultés qui risquent de se traduire par des retards
sur le versement des acomptes.

Pour la CFDT-SPAgri, il y a aussi urgence à agir sur les
conditions de travail des agents en SEA. Des propositions ont
été  transmises  lors  des  derniers  CSA  et  formations
spécialisées,  sans  résultat  concret  à  ce  jour.

Plus d’informations à venir dans notre article à venir sur le
CSA Forêt agriculture du 8 octobre.

 



En bref…

Contrôle  unique  :  le  rapport  inter
inspection n’est pas public !
La  CFDT  regrette  que  le  rapport  inter  inspection  sur  le
contrôle unique ne soit pas rendu public. Dans un contexte où
il existe un fossé important sur le périmètre du contrôle
unique  entre  la  profession  agricole  et  l’Etat,  auxquelles
s’ajoutent les difficultés conjoncturelles des agriculteurs,
la  réalisation  des  contrôles  peut  présenter  un  risque
important. Les pressions de certains syndicats agricoles se
font déjà sentir dans certaines régions et les élections à
venir  dans  les  chambres  d’agriculture  pourraient  les
renforcer. Les collègues sont inquiets à l’idée d’aller en
contrôle et le contrôle unique n’est pas de nature à les
rassurer. Sans oublier que le principe du contrôle unique
demande  une  coordination  interministérielle  et  paraît  donc
irréaliste  à  ce  stade  sans  les  outils  appropriés  et  qui
mettront  du  temps  à  arriver,  les  différents  ministères
concernés ayant chacun sa méthode de travail.

Plus d’informations à venir dans notre article sur le CSA
Forêt agriculture du 8 octobre.

Les agents MASAF affectés au MTECT vont
désormais être gérés par le MTECP
Depuis 2007, la gestion administrative et financière de près
2400 agents des corps relevant du MASAF, affectés au MTECP,
est assurée par le MASAF pour le compte du MTECP sur le budget
de ce dernier.

Cela va prendre fin au 1er mars 2025 compte tenu de la mise en
œuvre de la PSC. Cela ne change rien concernant la gestion de
carrière qui reste bien au MASAF. Il n’y a aucun changement
pour les IPEF qui resteront gérés par le CEIGIPEF.



Contractuels  :  les  problèmes  de  trop
perçu en cas de maladie, c’est bientôt
fini !
L’évolution  de  la  réglementation  va  rendre  obligatoire  la
subrogation pour ces agents. C’est une avancée importante pour
éviter en cas de maladie les trop perçus de salaire qui se
traduisent ensuite par des rappels d’argent. Elle entrera en
vigueur le 1er juillet 2025.

 

Des  sujets  en  stand-by,  des
informations à venir

ASMA : une intersyndicale mobilisée pour
éviter  des  activités  et  des  aides  en
berne
Lors du CSA budgétaire du 10 octobre dernier, l’intersyndicale
du MASA est intervenue pour réclamer une revalorisation de la
subvention  du  MASAF  à  l’ASMA.  Le  développement  de  ses
prestations, l’augmentation des demandes et des besoins des
ayants  droit,  l’inflation  permanente  depuis  de  nombreuses
années font que la subvention attribuée à l’ASMA est devenue
totalement insuffisante.

Le risque majeur engendré par cette situation est que l’ASMA
ne puisse plus mettre en œuvre la
totalité  des  activités  et  des  aides.   Les  conséquences
seraient que de nombreux collègues ne puissent plus partir en
vacances, bénéficier d’aides ou participer aux activités qui
seront encore proposées.

Le directeur du cabinet du MASAF n’a pas réagi mais le message
a été entendu… à suivre !



Gestion RH des crises : le sujet va être
abordé en CSA ministériel
A la demande de la CFDT, la secrétaire générale s’engage à
faire le point sur la mise en œuvre des préconisations du
rapport  du  CGAAER  sur  les  leçons  à  tirer  des  épisodes
d’influenza aviaire lors d’un prochain CSA ministériel.

Semaine en 4 jours : un sujet en stand-
by,  dans  l’attente  des  orientations  du
nouveau ministre de la fonction publique

Médecine de prévention : des pistes nous
seront bientôt présentées
Les organisations syndicales demandent où en est l’évaluation
par le secrétariat général de la mise en place d’un service de
médecine de prévention au MASAF.  Quelles mesures notamment
pour les agents en situation de handicap ou pour les collègues
en souffrance au travail ?

L’administration  rappelle  que  60  à  70%  des  agents  sont
couverts. Les MSA se désengagent mais une convention est en
cours avec des universités qui forment des médecins, l’idée
étant qu’ils viennent en stage pour ensuite postuler. Elle a
d’autres  pistes  et  espère  pouvoir  nous  en  dire  plus
prochainement

Mission  CGAAER  sur  l’intelligence
artificielle
Le rapport de mission est en cours et sera présenté lors d’un
prochain CSA ministériel



IFSE des IAE reçu au concours
Il y a quelques semaines, un agent TS du MTE a refusé le
bénéfice du concours IAE en raison d’une perte indemnitaire
colossale (son IFSE en tant qu’IAE élève aurait été mise à 0
€). La CFDT s’inquiète de voir que le MASAF se prive de bons
candidats  du  fait  d’une  attractivité  indemnitaire  réduite
(alors même que certains agents lauréats doivent assumer deux
logements). Elle souhaite connaître les montants indemnitaires
dorénavant  applicables  pour  des  lauréats  de  concours  IAE
externe  ou  interne  relevant  de  corps  techniques  de
fonctionnaires de cat B du MASAF ou d’autres ministères. La
CFDT souhaite par ailleurs connaître les solutions envisagées
par  le  SRH  en  cas  d’impossibilité  de  versement  de  l’IFSE
pendant l’année de formation.

Le chef du SRH répond de manière évasive : il n’y a pas de
règle  précise,  l’objectif  est  de  ne  pas  décourager,  on
travaille à un dispositif dédié.

Procédure à suivre pour être promu quand
on  vient  d’un  autre  ministère  :  un
document à venir
Les  agents  concernés  sont  souvent  perdus  et  leurs
interlocuteurs  RH  n’ont  pas  toujours  de  réponse  à  leur
apporter. La CFDT demande la rédaction d’un vade-mecum qui
précise la procédure à suivre pour les agents provenant d’un
autre ministère, en détachement ou en PNA au MASAF.

Le  chef  du  SRH  répond  qu’un  document  sur  les  règles
d’avancement  dans  les  différentes  positions  administratives
est en cours de rédaction et devrait être finalisé début 2025.

RIALTO  et  élargissement  des  amplitudes



horaires  des  structures  :  il  faudra
encore attendre
Des organisations syndicales réclament un élargissement des
amplitudes horaires des structures pour plus de souplesse pour
les agents. Il s’agit de donner la possibilité à des agents de
commencer à travailler plus tôt, et à d’autres de finir de
travailler plus tard.

Le chef du SRH craint la mise en place d’équipes du matin et
d’équipes du soir qui ne se croisent plus.

Pour la CFDT-SPAgri, cette crainte n’est pas fondée : il
s’agit par exemple de donner la possibilité à des agents de
commencer à travailler dès 7h, et à d’autres de finir de
travailler à 20h, ce qui permet de maintenir le lien tout en
laissant plus de souplesse.

La  revalorisation  IFSE  2024
du MASA enterrée ?
Le 5 septembre dernier, le SRH du MASA a envoyé un long flash
info RH listant un certain nombre d’actualités RH pour cette
fin d’année. L’initiative est intéressante, c’est une première
avec  un  format  aussi  long,  mais  que  faut-il  vraiment  en
retenir ? Que peut-on lire entre les lignes ?

Alors  bonnes  ou  mauvaises
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https://www.spagri.fr/contractuels/flash-info-rh-dernieres-actualites-en-matiere-de-ressources-humaines-la-lecture-de-la-cfdt-spagri/
https://www.spagri.fr/contractuels/flash-info-rh-dernieres-actualites-en-matiere-de-ressources-humaines-la-lecture-de-la-cfdt-spagri/
https://www.spagri.fr/contractuels/flash-info-rh-dernieres-actualites-en-matiere-de-ressources-humaines-la-lecture-de-la-cfdt-spagri/


nouvelles ?

En matière de paie, commençons par les
bonnes !

Le reclassement des agents contractuels de catégorie A,
chantier  lourd  pour  le  bureau  de  gestion  des
contractuels,  s’est  achevé  sur  la  paie  d’août
Le  reclassement  des  contractuels  vétérinaires,  autre
«  gros  »  chantier  pour  le  BPCO,  verra  ses  premiers
effets sur la paie de décembre 2024
L’indemnité de gestion de crise pour les SEA concernés
sera payée sur paie d’octobre, un exercice contraint
pour les services menés rapidement.
L’indemnité pour les agents investis au cours des JOP
2024 sera payée en novembre 2024
Les remplacements en abattoirs seront payés sur la paie
de novembre 2024

Sur ce point particulier, le SRH avait déclaré avoir saisi le
guichet unique pour la création d’une indemnité spécifique
évitant de payer les remplacements en abattoirs en utilisant
du CIA. A notre connaissance, aucun texte n’a été publié…
gageons que le paiement ne se fera pas sur du CIA avec le
risque  de  voir  le  montant  réduit  du  fait  du  plafond
réglementaire ! ça serait dommage de le lisser sur deux
années…

Et les mauvaises nouvelles alors ? L’IFSE
2024 enterrée ?
Une qui est majeure ! Pas un mot sur l’hypothétique (devenue
fantomatique et probablement bientôt mythique) revalorisation
de l’IFSE en 2024 pour les agents du MASA… sauf à ce que le
SRH  ménage  le  suspense  et  sorte  une  note  d’ici  quelques
courtes semaines permettant un paiement « surprise » d’ici la



fin  de  l’année…  il  ne  devrait  donc  pas  y  avoir  de
revalorisation  de  l’IFSE  cette  année  !

La CFDT-SPAgri regrette amèrement cette absence notoire. La
CFDT-SPAgri avait pourtant interrogé le SRH sur les crédits
disponibles pour assurer cette réforme de l’IFSE, il avait
été répondu que « des marges existaient », et ce, après les
annonces d’économies déjà faites par Bercy ! Le SRH avait
aussi  indiqué  que  les  négociations  avec  le  contrôleur
budgétaire (CBCM) étaient lancées et restaient complexes.
Enfin  le  SRH  avait  indiqué  vouloir  rechercher  une  date
d’effet au cours de l’été (voir notre précédent article ici)…
les négociations avec le CBCM ont dû prendre l’eau pendant
l’été malgré les marges qui existaient…

Dans cette période d’inflation, où seuls les administrateurs
d’État  et  les  emplois  d’encadrement  supérieur  de  l’État
(directeurs,  sous  directeurs…)  ont  pu  bénéficier  de
substantielles revalorisations d’IFSE en 2023 (!), la CFDT-
SPAgri demande à ce que ce chantier soit remis sur la table
pour l’ensemble des agents du MASA bénéficiant du RIFSEEP.
Elle demande de la transparence sur les avancées réelles des
travaux et permettre de constater l’alignement indemnitaire
entre  filières  administratives  et  techniques  à  fonction
équivalente.

Le chef du SRH avait annoncé que « tout le monde allait y
gagner », la CFDT-SPAgri défendra une réforme « juste et
significative ». Elle restera toujours critique face à toute
« mesurette » comme une augmentation réduite de l’IFSE ou son
remplacement par un bonus non durable dans le temps. A titre
d’exemple, une prime de fin d’année serait un « plus » pour
le  porte  monnaie  des  agents  juste  avant  noël  mais  ne
remplacerait en aucun cas une revalorisation de l’IFSE qui
s’inscrit dans le temps.

https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/


Et pour le reste ?
On peut se féliciter de la mise en paiement de l’indemnité
télétravail, des astreintes, de la PRAC, IFTS et IFTC (primes
versées à des agents de corps enseignants exerçant en services
déconcentrés et en administration centrale) et de l’ensemble
des indemnités des personnels de l’enseignement… Mais tout
ceci constitue juste le plan de charge normal de mise en paie
de fin d’année d’un certain nombre d’indemnités récurrentes
dans des calendriers souvent prévues par des notes de service
!

 Un point de vigilance : Il faut penser à refaire à
chaque date anniversaire une demande en cas de remboursement
partiel d’abonnement transport hors Ile-de-France.

 

Et  s’agissant  des  revalorisations
triennales des contractuels ?
Il est indiqué que les revalorisations triennales au titre de
2023  des  agents  contractuels  concernés  en  services
déconcentrés seront effectuées en octobre ou novembre 2024 !
Pour  les  contractuels  en  administration  centrale,  il  est
indiqué que les revalorisations ont été traduites sur les
paies de juin à août 2024.

Si la CFDT-SPAgri est satisfaite que ces travaux aient été
menés  à  terme,  elle  souligne  cependant  des  délais  de
réalisation jugés beaucoup trop longs par les agents.

Au titre de l’année 2024, la campagne de revalorisation ne
démarre  qu’au  mois  de  septembre  2024.   Les  premières
traductions an paie se feront en novembre 2024 et au plus à la
fin du premier trimestre 2025. Dont acte.

https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2024/attachment/2024-05-15-10_47_46-gif-panneau-important-gratuit-recherche-google/


La CFDT-SPAgri note une amélioration des délais de traitement
par rapport à 2023 mais les délais de mise en œuvre restent
encore longs !

Enfin, le SRH indiqu’à partir de 2025, un nouveau dispositif
relatif à la revalorisation triennale sera mis en place visant
à réaliser des « mini-campagnes » trimestrielles avec des
traductions de fait plus rapides.

La CFDT-SPAgri note cette avancée dans l’intérêt des agents
et jugera, sur pied, de sa réalité en espérant que cela
n’alourdisse  pas  les  travaux  des  RH  de  proximité  et  de
l’administration centrale.

 

Sur  la  publication  des  dernières
notes de service
Il  est  primordial  de  communiquer  le  plus  régulièrement
possible sur les publications des notes de service impactant
les agents. Il était notamment question des notes de service
portant :

Sur l’indemnisation des astreintes (voir notre article
ici)
Sur l’indemnité de gestion de crise (voir notre article
ici)

La CFDT-SPAgri estime que le flash info RH doit privilégier
la communication pour le plus grand nombre d’agents. Aussi,
débuter le flash info RH par les notes de services portant
sur  les  droits  syndicaux  ne  semble  pas  opportun  voire
maladroit… d’autant que certains aspects liés à l’exercice du
droit syndical semblent déjà sujets à caution tant sur la
prise  en  charge  des  frais  de  déplacements  des  déchargés

https://www.spagri.fr/abattoirs/astreintes-et-interventions-la-nouvelle-note-est-publiee/
https://www.spagri.fr/contractuels/lindemnite-de-gestion-de-crise-ce-quil-faut-en-retenir/


syndicaux ou les procédures d’octroi de décharges syndicales…

PRIMES : Note de gestion du
23 juillet 2024 relative à la
mise en œuvre du RIFSEEP pour
les agents du MTECT (modifie
la  note  de  gestion  du  12
juillet 2024)
La note de gestion du 23-07-24 modifie la note du 12 juillet
2024  qui  définit  la  procédure  d’attribution  du  régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l’expertise  et  de  l’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  aux
agents des MTECT affectés en administration centrale ou en
service déconcentré.

Modification apportée par la note du 23 juillet : 

Les annexes 6 de la note de gestion du 12 juillet relative à
la  mise  en  œuvre  du  RIFSEEP  pour  les  agents  des  MTECT
(TREK2419254N)  concernant  les  officiers  de  port  et  les
officiers de port adjoints sont supprimées et remplacées par
l’annexe à la présence note.

Qu’en est-il des éléments de mise en œuvre du Rifseep au MASA
:

En fin de cet article, vous trouverez un lien vers notre
article  du  18-06-24  sur  les  mesures  indemnitaires  2024,

https://www.spagri.fr/structures/medde/primes-note-de-gestion-du-23-juillet-2024-relative-a-la-mise-en-oeuvre-du-rifseep-pour-les-agents-du-mtect-modifie-la-note-de-gestion-du-12-juillet-2024/
https://www.spagri.fr/structures/medde/primes-note-de-gestion-du-23-juillet-2024-relative-a-la-mise-en-oeuvre-du-rifseep-pour-les-agents-du-mtect-modifie-la-note-de-gestion-du-12-juillet-2024/
https://www.spagri.fr/structures/medde/primes-note-de-gestion-du-23-juillet-2024-relative-a-la-mise-en-oeuvre-du-rifseep-pour-les-agents-du-mtect-modifie-la-note-de-gestion-du-12-juillet-2024/
https://www.spagri.fr/structures/medde/primes-note-de-gestion-du-23-juillet-2024-relative-a-la-mise-en-oeuvre-du-rifseep-pour-les-agents-du-mtect-modifie-la-note-de-gestion-du-12-juillet-2024/
https://www.spagri.fr/structures/medde/primes-note-de-gestion-du-23-juillet-2024-relative-a-la-mise-en-oeuvre-du-rifseep-pour-les-agents-du-mtect-modifie-la-note-de-gestion-du-12-juillet-2024/
https://www.spagri.fr/structures/medde/primes-note-de-gestion-du-23-juillet-2024-relative-a-la-mise-en-oeuvre-du-rifseep-pour-les-agents-du-mtect-modifie-la-note-de-gestion-du-12-juillet-2024/
https://www.spagri.fr/structures/medde/primes-note-de-gestion-du-23-juillet-2024-relative-a-la-mise-en-oeuvre-du-rifseep-pour-les-agents-du-mtect-modifie-la-note-de-gestion-du-12-juillet-2024/
https://www.spagri.fr/structures/medde/primes-note-de-gestion-du-23-juillet-2024-relative-a-la-mise-en-oeuvre-du-rifseep-pour-les-agents-du-mtect-modifie-la-note-de-gestion-du-12-juillet-2024/


notamment sur les modifications du versement du CIA.

En avoir plus sur cette note du MTECT :

La présente note de gestion définit les dispositions relatives
à la mise en œuvre du RIFSEEP – indemnité de fonctions, de
sujétions  et  d’expertise  (IFSE)  et  complément  indemnitaire
annuel (CIA) – à compter du 1er janvier 2024.

Elle a pour objet d’exposer les modalités retenues pour les
agents :

payés sur les crédits du programme budgétaire 217 ;
appartenant  à  un  corps  ayant  adhéré  au  RIFSEEP  (y
compris en détachement sur un corps ayant adhéré au
RIFSEEP) ;
et affectés au sein des services du pôle ministériel
(MTECT)  ou  mis  à  disposition  auprès  d’un  autre
organisme.

Les modalités de gestion des agents exerçant une activité
syndicale sur la totalité de leur service ou une quotité de
temps de travail égale ou supérieure à 70 % d’un service à
temps plein sont fixées par le décret n° 2017-1419 du 28
septembre  2017  relatif  aux  garanties  accordées  aux  agents
publics exerçant une activité syndicale.

Les modalités de gestion des agents exerçant une activité
syndicale sur une quotité de temps de travail inférieure à 70
% d’un service à temps plein sont également concernés par la
présente note.

Dans le cadre des mobilités fréquentes entre agents du MASA
et du MTE-CT, il est important de mettre à disposition des
agents du MASA cette instruction qui permet de  disposer de
toutes les informations indemnitaires utiles préalables à un
bon choix avant une mobilité.

S’agissant de la note de gestion RIFSEEP du MASA avec les

https://www.cfdt-ufetam.org/wp-content/uploads/2024/07/note_gestion_23-07-24_rifseep_2024.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000035676572


revalorisations tant attendues… en l’absence de nouvelles
informations du SRH suite au dernier GT (voir notre article
ici), il faudra encore attendre… Jusqu’à quand ?!  La CFDT
s’impatiente et le fait savoir.

Source : CFDT-UFETAM

Revalorisation  de  l’IFSE  au
MASA : ça devrait venir !
Faisant  suite  à  un  premier  groupe  de  travail  réuni  le  5
décembre 2023, un second groupe de travail s’est tenu le 9
avril dernier, il était présidé par Xavier Maire, chef du SRH
accompagné de Laurent Belleguic, sous-directeur des carrières
et de la rémunération. Le RAPS était représenté par Hervé
Reverbori.

La CFDT était représentée par Frédric Laloy, Martine Beauvois,
Marc Joumier et Joel Montelimar.

La CFDT, comme les autres organisations syndicales, regrette
l’envoi trop tardif d’un support de présentation. Il est par
ailleurs constaté que le support communiqué par le SRH ne
présente  aucune  donnée  chiffrée  en  dehors  de  diagrammes
indiquant  que,  vraisemblablement,  visiblement,  tous  les
agents devraient constater un gain d’IFSE…

A  la  demande  du  SRH,  ce  support  n’est  cependant  pas
diffusable, il s’agit encore d’éléments prévisionnels dans la
mesure où les discussions avec le contrôleur budgétaire en vue
de valider la revalorisation envisagée sont actuellement en
cours d’après le SRH.

https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/
https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/
https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/
https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/
https://www.spagri.fr/influenza-aviaire/revalorisation-de-lifse-au-masa-ca-devrait-venir/


La CFDT, comme les autres organisations syndicales, regrette
l’absence d’éléments concrets permettant de discuter sur le
fond  de  cette  revalorisation  de  l’IFSE,  sujet  majeur
d’attractivité et d’équité au regard de ce qui a pu être
constaté pour les administrateurs d’État.

 

Un GT pour rien ? oui et non…
Certains  éléments  annoncés  lors  du  GT  de  décembre  sont  à
nouveau présentés (voir notre précédent article ici), quelques
compléments  sont  cependant  apportés.  Les  principales
informations à retenir concernant les agents du MASA sont :

Concernant les cartographies de fonction
Le SRH a indiqué qu’une nouvelle note de gestion sera publiée
abrogeant la note de service SG/SRH/SDCAR/2023-411 du 27 juin
2023, cette nouvelle note devrait faire apparaître :

des fusions de fonctions (sans préciser lesquelles) se
ront opérées permettant de présenter une note de gestion
de l’IFSE plus facile à lire.
la distinction de taille des services en DRAAF et DDI
sera harmonisée pour tous les corps A et A+ sur la base
d’un effectif de 15 agents encadrés.
la cartographie du corps des TSMA va être reprise. En
décembre,  il  était  annoncé  des  ventilations  des
fonctions  existantes  dans  3  groupes  de  fonctions  à
l’image  des  SA.  Finalement,  le  groupe  3  restera  «
réservé » aux stagiaires. Un sous-groupe sera créé dans
le groupe 2. Si des fonctions changent de groupes ou de
sous-groupes, le SRH a bien indiqué que personne n’y
perdrait en IFSE.

A l’identique des autres organisations syndicales, la CFDT

https://www.spagri.fr/regime-indemnitaire/gt-rifseep-du-5-decembre-2023-cia-2024-evolution-de-lifse-en-2024-par-corps-complement-difse/
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-411/telechargement
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-411/telechargement


attend que le SRH communique dans les meilleurs délais les
propositions de nouvelles cartographies, sans mentionner les
barèmes associés, de manière à ce qu’une première expertise
soit effectuée…

Sur ce point, le chef du SRH s’est engagé à le faire dans les
15 prochains jours.

A quelles revalorisations s’attendre ?
Pour l’instant, à moins de consulter « Mme IRMA », impossible
de le dire en l’absence de chiffres, ni en montant moyen, ni
en pourcentage moyen ! Quelques éléments ont cependant été
apportés :

Des  harmonisations  complètes  de  barèmes  d’IFSE  à
corps/catégorie/grade et fonctions équivalents.

Ainsi, les agents relevant des corps de la filière
formation recherche vont voir leur IFSE fortement
progresser  pour  être  alignée  sur  les  IFSE  des
corps  correspondant  lorsque  les  fonctions  sont
communes.
pour les TSMA, la création de deux sous-groupes
dans le groupe 2 place le futur groupe 2.2 au
niveau  du  G3  du  corps  des  SA.  Concernant  le
secteur des abattoirs, les barèmes des agents y
étant  affectés  resteront  supérieurs  à  ceux  des
agents affectés en DD(CS)PP siège.
pour les SA, cela devrait se traduire par des
augmentations de barèmes afin de s’aligner sur les
barèmes  des  TSMA  à  fonction/grade/secteur
équivalents.
Pour les agents de catégorie C, les évolutions
devraient être limitées et réalisées sur la base
des grades et non des fonctions

La CFDT est favorable à cette équité de traitement lorsque



les fonctions exercées sont identiques. Cela ne veut bien
entendu  pas  dire  égalité  de  traitement  dans  le  sens  où
certains postes techniques ont vocation à être occupés par
des  corps  techniques,  tandis  que  d’autres  postes
administratifs auront vocation à être occupés par des corps
administratifs.

à  noter  :  un  barème  spécifique  à  l’enseignement
supérieur agricole en Ile-de-France sera créé et aligné
sur ceux de l’AC/SD Ile-de-France de manière à lever les
difficultés de recrutement et faciliter les mobilités
entre AC/SD IDF et les établissements concernés.
Des évolutions spécifiques pour les encadrants et les
cat A+

les  bonus  d’IFSE  «  encadrement  »  accordés  sur
certaines  fonctions  seront  dorénavant  intégrés
dans des barèmes spécifiques correspondant à ces
fonctions (meilleure lisibilité du montant d’IFSE
à la fonction occupée).
pour les corps A+/en administration centrale : il
est annoncé un alignement avec les barèmes des
administrateurs d’État (AE) tout en tenant compte
des  postes  occupés…  En  SD,  dans  l’attente  de
directives de la DGAFP sur la réforme des corps A+
techniques, ce sera une revalorisation forfaitaire
qui sera opérée (le montant sera-t-il un forfait
en fonction du groupe ou un forfait global par
grade quel que soit le groupe) ? Le SRH a par
ailleurs  indiqué  que  le  chantier  indemnitaire
porté par la DGAFP devait être achevé pour la fin
de l’année 2024.

Il faudra voir avec les chiffres car cela ressemble à un
alignement « partiel », les administrateurs de l’État ayant
un barème au grade et non plus au poste occupé ! Concernant
les agents affectés en SD, la CFDT espère que le montant du
forfait sera tout de même significatif par équité avec les



AE…

Mais sur le fond, le compte n’y est pas. Alors que le pouvoir
d’achat des agents du MASA est en berne, aucune mesure n’est
envisagée à ce stade sur l’indiciaire (au-delà de discussions
en cours à l’issue incertaine côté fonction publique) et la
revalorisation de l’IFSE ne s’annonce que modeste pour la
plupart des agents.

 

Quelques  précisions
« vasouillardes »
Interrogé  par  la  CFDT  sur  les  agents  bénéficiaires  d’une
garantie indemnitaire octroyée lors des bascules des corps au
RIFSEEP (de nombreux agents dans les corps TSMA, SA et IAE) :
la réponse du SRH ne s’est pas révélée être d’une limpidité
absolue…  a  priori,  il  faut  retenir  que  la  garantie  sera
recalculée et diminuée du gain lié au nouveau barème… il n’y
aurait donc pas de gain net pour de nombreux agents, au mieux
un maintien de leur niveau d’IFSE.

Pour rappel, une garantie avait été mise en place (sous la
forme  d’un  complément  d’IFSE)  au  moment  de  la  bascule  au
RIFSEEP  pour  les  agents  dont  les  montants  indemnitaires
anciennement perçus étaient supérieurs au barème d’iFSE mise
en place sur la même fonction. Cette garantie, parfois d’un
montant important (TSMA, IAE et SA concernés en particulier)
évolue à la baisse lorsque le barème d’IFSE augmente par une
mobilité vers un poste mieux côté ou une promotion de grade.
Cependant, une meilleure cotation peut réduire le montant de
la garantie sans modifier le montant total d’IFSE qui reste
stable…

Du point de vue de la CFDT, les revalorisations de barèmes
doivent constituer un gain net pour les agents, y compris



ceux bénéficiaires de garanties… les économies de masses
salariales  ne  peuvent  se  faire  sur  le  dos  des  agents
bénéficiant  de  ces  garanties  !

Interrogé par la CFDT sur la clause de revoyure quadriennale
du RIFSEEP pour les agents n’ayant pas changé de postes depuis
plus  de  4  ans,  le  SRH  a  indiqué  que  cette  opération  de
revalorisation générale à venir « valait clause de revoyure ».

La revalorisation de l’IFSE impacte tous les agents quel que
soit  leur  ancienneté  sur  le  poste  et  ne  permet  pas  de
reconnaître l’expérience et l’expertise acquise pour un agent
n’ayant pas réalisé de mobilité depuis plus de 4 ans . Ainsi
un nouvel arrivant et un agent plus expérimenté sur le même
poste  bénéficient du même montant d’IFSE .

Pour la CFDT, il convient donc de réfléchir à une vraie
doctrine  permettant  de  revoir  les  IFSE  des  agents  ne
réalisant pas de mobilité, sans entrer pour autant dans une
logique de versement forfaitaire après x années d’expérience…

Non abordé en séance… la réfaction NBI chez les SA

La CFDT n’a pas oublié ce sujet primordial pour certains
agents du corps des SA et le remettra sur la table au
prochain GT.

 

« Plus c’est long, plus c’est bon »
parait-il !
Le  GT  de  décembre  avait  annoncé  une  date  d’effet  de  la

revalorisation au 1er janvier 2024… le chef du SRH a indiqué

que la nouvelle date d’effet serait plutôt le 1er juillet 2024



avec une traduction en paie en septembre ou octobre 2024 ! Un
autre GT à venir courant mai devrait permettre de finaliser
ces travaux…

La CFDT regrette que le chantier ait glissé dans un contexte
de perte e pouvoir d’achat dégradé pour les agents.

Cependant, la CFDT espère donc que ce délai se traduira,
comme annoncé par le SRH, par des gains réels (dont on sait
d’ores  et  déjà  qu’ils  n’atteindront  pas  ceux  des
administrateurs de l’État hélas !) pour le plus grand nombre
d’agents.

GT RIFSEEP du 5 décembre 2023
:  CIA  2024,  évolution  de
l’IFSE  en  2024  par  corps,
complément d’IFSE…
IFSE et CIA au MASA : à quoi s’attendre?
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